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Environnement lointain 

 

 

 

 

Environnement proche 

 

 

 

 

 



Plan de situation 

 

Plan de masse sur fond de plan cadastral 

                                   

Zone relative à la présente demande d’autorisation AOT Domaine Public Maritime (environ 250 m²) 
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4  –  Caractéris�ques  générales  du  projet  (nature  du  projet,  objec�fs,  procédures  d’autorisa�on,

localisa�on, composantes…) 

La commune de Capbreton a engagé en 2016 une stratégie locale de ges�on du trait decôte. Le projet

s’inscrit  dans  le  cadre de ce/e stratégie.  Vous  évoquez dans le  dossier d’examen au cas par  cas

notamment l’objec�f de protec�on de la canalisa�on du by-pass servant au rechargement en sable

des plages de Capbreton et les travaux plus conséquents prévus à l’horizon 2025 pour retravailler la

totalité de l’ouvrage en par�e basse et consolider les deux musoirs existants qui nécessiteront des

études approfondies.  Le cadre des travaux prévus  sur la  par�e haute des épis  du Santocha n’est

cependant pas clairement explicité, ni son ar�cula�on avec les travaux prévus en par�e basse des épis

à  horizon  2025.  Veuillez  préciser  le  cadre  stratégique  dans  lequel  s’inscrit  le  projet,  ainsi  que

l’ar�cula�on avec les travaux prévus en par�e basse des épis.

Compléments :

Les travaux de réhabilita�on des épis du Santocha sur la commune de Capbreton sont inscrits

depuis 2017 dans la Stratégie li/orale de ges�on du trait de côte élaborée entre l’Etat, la

Région Nouvelle Aquitaine, le Département des landes et le GIP Li/oral et validée en comité

régional le 19 janvier 2018. 

Compte tenu des lourds inves�ssements à prévoir sur la réhabilita�on de l’épis du Santocha,

les travaux se feront en deux phases :

- Une 1ère phase de travaux  (concernée par  le  présent  dossier)  perme/ra de mieux

protéger : à la fois la canalisa�on du « By-pass » servant de rechargement en sable des

plages de Capbreton et à la fois, le poste de secours existant à proximité.

- Une 2ème phase de travaux aura lieu à l’horizon 2025 pour consolider la par�e basse de

l’ouvrage.

Ces deux phases de travaux peuvent se réaliser de manière indépendante puisque les travaux

réalisés dans la 1ère phase n’auraient aucune incidence sur les futurs travaux à réaliser en

par�e basse et sont complémentaires avec ces derniers.

5 – Sensibilité environnementale de la zone d’implanta�on

Le projet est localisé en par�e au sein de la ZNIEFF de type II  Dunes li4orales du banc du
pineau à l’Adour  et à environ 800 m de la ZNIEFF de type I  Lac d’Hossegor. Il  est situé à

environ  5  km  de  la  zone  humide  Marais  d’Orx  et  zones  humides  associées, reconnue

d’importance interna�onale dans le cadre de la conven�on RAMSAR et à environ 800 m du

site Natura 2000 Zones humides associées au Marais d’Orx, désigné au �tre de la direc�ve «

Habitats ». Il est également à environ 2 km au nord du site Natura 2000 Dunes modernes du
li4oral landais de Capbreton à Tarnos, désigné au �tre de la direc�ve « Habitats ».

Ces zonages de protec�on et d’inventaire de la biodiversité localisés à proximité du site du

projet ne sont pas men�onnés dans le dossier de demande d’examen au cas par cas.

Veuillez compléter le dossier concernant la sensibilité écologique du site du projet en prenant

en compte les zonages de protec�on et d’inventaire de la biodiversité localisés à proximité.
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Complément :

Malgré une localisa�on du site dans différents zonages de protec�on (conven�on RAMSAR

ZNIEFF Dunes  li/orales,  lac  d’Hossegor,  Natura  2000 Zones  humides  associées  au  marais

d’Orx et dunes modernes en li/oral landais de Capbreton à Tarnos) la sensibilité écologique

du site est faible. Le site se trouve en zone urbaine et en front de mer urbanisé, à proximité

d’une promenade piétonne fréquentée, d’un bâ�ment de rééduca�on spor�ve accueillant de

nombreux visiteurs et des pa�ents se promenant sur ces abords, ainsi que sur le point de

passage des pra�quants de sports nau�ques (surf, paddle board, pêcheurs, promeneurs…). 

Le sol est cons�tué uniquement d’enrobé, de sable et de rochers et aucune végéta�on n’y est

présente.

En  période  es�vale,  la  proximité  de  points  de  restaura�ons  éphémères  et  les  ac�vités

nau�ques et touris�ques font de ce site un lieu très fréquenté (pié�nements,  bruit…) par

l’humain et donc non fréquenté par des espèces animales sauvages.

6–  Caractéris�ques  de  l’impact  poten�el  du  projet  sur  l’environnement  et  la  santé

(incidences, cumuls, mesures évitement/réduc�on…) 

Veuillez compléter l’impact poten�el du projet sur la biodiversité en prenant en compte les

éléments  apportés  sur  la  sensibilité  écologique  du  site  du  projet,  ainsi  que  les  mesures

d’évitement et de réduc�on des impacts envisagés le cas échéant.

Complément :

Ce projet n’impactera en rien l’environnement existant et les seuls impacts sur la santé seront

durant la période de chan�er et seront faibles. En effet, les travaux se réaliseront en dehors

des  périodes  fréquentées  par  le public  (hors  vacances scolaires  et  es�vales).  Une fois  les

travaux  terminés,  aucun  impact  sur  l’environnement  et  la  santé  n’existera  (les  blocs  de

rochers installés resteront à demeure et ne seront pas déplacés). Ces blocs garderont leur

rôle de défense contre la mer et leur rôle de lu/e plus efficace contre les tempêtes provenant

par paquets de mer.

Les mesures d’évitement ont été prises afin d’impacter le plus faiblement possible le site : le

périmètre dédié aux travaux restera faible et circoncit aux seuls besoin d’interven�on et de

stockage de matériel. Tous les passages habituels liés à la fréquenta�on de la proximité du

site pourront con�nuer sans risque, par les larges emprises existantes non impactées par ce

projet.

8 – Annexes obligatoires

Veuillez compléter le dossier avec les annexes obligatoires manquantes : annexe 1, document

CERFA  n°14734  in�tulé  «  informa�ons  nomina�ves  rela�ves  au  maître  d’ouvrage  ou

pé��onnaire ».

Complément :

Veuillez trouver ci-joint l’annexe 1 dument complétée
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